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 DRFIP 13

13-2020-09-28-004

Délégation automatique des responsables des services des

finances publiques du département des Bouches du Rhône
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DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR
ET DES BOUCHES-DU-RHONE
16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

L’administrateur général des Finances publiques, directeur régional des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône ,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 et suivants de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, notamment les articles L. 190 et R.* 190-1 ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances 
publiques ;

Arrête :

Article 1er  -  Le montant de la délégation dont disposent, en matière de contentieux et de gracieux fiscal  et en
application  des  dispositions  du  III  de  l'article  408  de  l'annexe  II  au  code  général  des  impôts,
les  responsables  des  services  des  finances  publiques dans  le  département  des  Bouches-du-Rhône,
dont les noms sont précisés en annexe, est fixé à :
- 60  000  €,  pour  prendre  des  décisions  contentieuses  d’admission  totale,  d’admission  partielle,  de  rejet,  de

dégrèvement ou de restitution d’office, ou pour prendre des décisions gracieuses portant remise, modération,
transaction  ou  rejet.  Cette  limite est  portée  à  76  000  €  pour  les  responsables  ayant  au  moins  le  grade
d’administrateur des Finances publiques ;

- 100 000 €, pour statuer sur les demandes de remboursements de crédit d'impôt de TVA, de crédit d'impôt en
faveur de la recherche, et de crédit d'impôt innovation.

Article 2 -  Ces mêmes responsables des services des finances publiques dans le département des Bouches-du-Rhône
sont par ailleurs compétents sans limitation de montant pour :

- signer les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses ;

- statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de contribution
économique territoriale présentées par une entreprise dont tous les établissements sont situés dans le ressort
territorial du service (SIP ou SIP-SIE) ;

- statuer sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

- accorder les prorogations de délai prévues aux IV et IV bis de l’article 1594-0 G du code général des impôts.

Article 3 - Le présent arrêté prendra effet le 1er octobre 2020 et sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 28 septembre 2020

L’administrateur général des Finances publiques, 

directeur régional des Finances publiques de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-
du-Rhône,

Signé

Francis BONNET
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Annexe

Direction régionale des Finances publiques des Bouches-du-Rhône

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de
contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II

et les articles 212 et suivants de l'annexe IV au code général des impôts

NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

CORDES Jean-Michel
HUMBERT Xavier
BENESTI Jean-Luc

BERTOLO Jean-Louis
AIM Gérald

ARNOU Franck
CRESSENT Chantal
VAUJOUR Robert
ARNAUD Denis
DELPY Jacques

ROUCOULE Olivier
ROSSIGNOL Georges
GAVEN Véronique
RAMBION Corine
DANY Michel

Services des Impôts des entreprises 

Aix Nord
Aix Sud
Arles

Aubagne
Istres

Marignane
Marseille 1/8

Marseille 2/15/16
Marseille 3/14
Marseille 5/6

Marseille 7/9/10
Marseille Saint Barnabé

Martigues
Salon de Provence

Tarascon

01/05/2020
01/10/2017
01/06/2020
01/07/2015
01/07/2013
01/05/2019
01/01/2017
01/02/2018
01/06/2020
01/05/2019
01/07/2018
17/09/2019
01/07/2013
01/04/2020
01/02/2019

GIRAUD Pascal
DUFOUR Marilyne

RAFFALI Marie Jeanne
DI PAOLA Christiane
LIEBAERT Annie 
TETARD Paul
LEVY Sophie

ARLAUD Fabienne
JEREZ Jean-Jacques

MICHAUD Thierry (intérim)
PUCAR Martine

MICHAUD Thierry (intérim)
KUGLER GHEBALI Florence

GUEDON Chantal
PARDUCCI Christian
LEYRAUD Frédéric

Services des impôts des particuliers

Aix Nord
Aix Sud
Arles

Aubagne
Istres

Marignane
Marseille 2/15/16
Marseille 3/14
Marseille 4/13 
Marseille 5/6

Marseille 7/9/10
Marseille 1/8
Marseille 11/12
Martigues

Salon de Provence
Tarascon

01/07/2020
01/05/2020
01/09/2019
01/06/2020
01/07/2019
01/07/2013
01/10/2020
01/05/2019
01/05/2020
01/09/2020
01/06/2020
08/06/2020
01/10/2017
01/04/2019
01/05/2020
01/04/2019
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

CESTER Hélène

Service des impôts des particuliers - Service

des Impôts des entreprises

SIP- SIE La Ciotat 01/07/2018

GARLIN Gilles (intérim)
LEFEBVRE Véronique

LAUBRAY Eric
HUGUENIN Sylvie( interim)

BERDAGUÉ Denis
BUREAU Philippe

CHIANEA Jean-Louis
TOUVEREY Magali
TEISSIER François
LEFEBVRE Lionel

Trésoreries

Allauch
Berre l’Etang

Châteaurenard
Gardanne

Maussane - Vallée des Baux
Miramas

Roquevaire
St Rémy de Provence

Trets
Vitrolles

01/01/2020
01/03/2018
01/02/2019
01/10/2020
01/04/2019
01/07/2014
01/05/2018
01/07/2013
01/09/2018
01/03/2018

VITROLLES Rémi
VITROLLES Rémi (intérim)
MENOTTI Franck (intérim)
MIGNACCA Maria (intérim)
( jusqu'au 11/10/20 inclus )
LAVIGNE Pierre (interim à
compter du 12/10/2020)

MIGNACCA Maria (intérim)
( jusqu'au 11/10/20 inclus )

LAVIGNE Pierre ( à compter du
12/10/2020)

MENOTTI Franck
CHENILLOT Fabien

Services de Publicité Foncière

Aix 1er bureau
 Aix 2ème bureau
 Marseille 1er bureau
Marseille 2ème  bureau

Marseille 3ème  bureau

Marseille 4ème  bureau
Tarascon

14/05/2016
01/07/2017
15/05/2020
15/05/2020

12/10/2020

15/05/2020

12/10/2020

01/10/2016
01/06/2020

OLIVRY Denis

PROST Yannick

GUIRAUD Marie-Françoise 

PASSARELLI Rose-Anne

CARROUE Stéphanie

BERNARD Aurélien

BEN HAMOU Amar

AUGER Emmanuel

Brigades 

1ère brigade départementale de vérification
Marseille

2ème brigade départementale de vérification
Marseille

3ème brigade départementale de vérification
Marseille

4ème brigade départementale de vérification
Marseille

5ème  brigade départementale de vérification
Aix

6ème brigade départementale de vérification
Aix

7ème brigade départementale de vérification
Salon

8ème brigade départementale de vérification
Marignane

01/09/2019

01/01/2015

01/09/2018

01/09/2017

01/09/2017

01/01/2020

01/09/2018

01/09/2019
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NOM - Prénom Responsables des services Date d’effet de la délégation

LAYE Didier
SEVERIN Fabrice
BAUDRY Laurent

ALOUANI Véronique
ALOUANI Véronique (intérim)

LANGLINAY William

Pôles Contrôle Expertise

Aix
Marignane 

Salon de Provence
Marseille Borde

Marseille St Barnabe
Marseille Sadi-Carnot

01/12/2019
01/09/2019
01/09/2018
01/09/2020
01/09/2020
01/09/2017

PIETRI Anne Pôle de Contrôle des Revenus et
du Patrimoine

09/09/2020

GOSSELET Jean-Jacques
DAVADIE Claire

Pôles de recouvrement
spécialisés

Aix
Marseille

01/05/2020
01/02/2019

MATIGNON Valérie
DI CRISTO Véronique
LABORY Jean-Paul 
NOUIRA Ameni

Centre des impôts fonciers

Aix-en-Provence
Marseille Nord
Marseille Sud
Tarascon

01/09/2020
01/09/2016
01/09/2019
01/09/2020

THERASSE Philippe 
NOEL Laurence

Service Départemental de
l'Enregistrement

Aix-en-Provence
Marseille

01/12/2017
01/12/2017
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DDTM

13-2020-09-22-011

Arrêté olives noires vallée des Baux
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

ARRÊTÉ FIXANT LA DATE D’OUVERTURE DE LA RÉCOLTE DES OLIVES DESTINÉES À LA PRODUCTION DE L’A.O.P

« OLIVES NOIRES DE LA VALLÉE DES BAUX-DE-PROVENCE » 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône  

VU le règlement (UE) n ° 1151/2012 du Parlement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 relatif
aux systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires ;

VU l’article 7 du décret du 27 août 1997 relatif à l'appellation d'origine contrôlée "Olives noires de la Vallée
des Baux-de-Provence" ;

VU les  propositions  de  l'Institut  National  des  Appellations  d'Origine  en  date
du 21 septembre 2020;

VU l’arrêté préfectoral n°132020-DD8 du 24 août 2020  portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°132020-218 du 1er septembre 2020  portant délégation de signature aux agents
de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

 

A R R Ê T E  :

 ARTICLE 1er :

La date d'ouverture de la récolte des olives destinées à la production de l'A.O.P. "Olives noires de la Vallée des
Baux-de-Provence" est fixée au lundi 12 octobre 2020 .

ARTICLE 2 : délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans le
délai de deux mois suivant sa publication.

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux (auprès du Préfet des Bouches-du-
Rhône) ou hiérarchique (auprès du Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation).

L’exercice du recours gracieux ou hiérarchique suspend le délai de recours contentieux. 

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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ARTICLE 3 :

Le Directeur Départemental  des Territoires et de la Mer et le Directeur  Départemental de la Protection des
Populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 

Marseille, le 22 septembre 2020

Pour le Préfet et par délégation,
Po/Le  Directeur  Départemental  des
Territoires et de la Mer

Le Chef du Pôle Exploitations et Espaces 
Agricoles

Signé 

Jean-Guillaume Lacas 

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2020-09-28-002

Arrêté autorisant une pêche de sauvetage dans le cadre de

travaux d'entretien sur le canal de Marseille
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté autorisant une pêche de sauvetage dans le cadre de travaux d’entretien sur le canal de Marseille

                                                                 
VU le Livre IV Patrimoine Naturel, titre III Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, du Code de
l’Environnement et notamment l’article L.436-9, précisé par les articles R432-6 à R432-11 du même code ainsi
que l’arrêté du 6 août 2013,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU l’arrêté interpréfectoral 2014161-0026 du 10 juin 2014 portant répartition des compétences en matière de
police des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche,

VU l’arrêté réglementaire permanent du 11 décembre 2019, relatif à l’exercice de la pêche en eau douce dans
le département des Bouches-du-Rhône,

VU l'arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe D’Issernio,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU l'arrêté préfectoral du 1er septembre 2020, donnant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

VU la demande formulée par la Fédération des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection du Milieu
Aquatique en date du 22 septembre 2020,

VU  l’avis favorable du service départemental de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB) en date du 25
septembre 2020,

                    

                                                                            ARRETE

ARTICLE premier : Bénéficiaire de l'autorisation
La  Fédération  des  Bouches-du-Rhône  pour  la  Pêche et  la  Protection  du  Milieu  Aquatique  est  autorisée  à
capturer, à manipuler et à transporter du poisson dans les conditions fixées au présent arrêté.

ARTICLE 2 : Responsables de l'exécution matérielle des opérations
Sont responsables de l’opération :
-Thibaut BAUDOIN
-Sébastien CONAN
-Adrien ROCHER
-Alain BROC
-Clément MOUGIN
-Luc Rossi
-Jean-Louis BERIDON
.
ARTICLE 3 : Validité
La présente autorisation est valable du 5 octobre 2020 au 16 octobre 2020.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40

www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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ARTICLE 4 : Objet de l'opération
Dans le cadre des travaux d’entretien sur le canal de Marseille, il a été demandé par la Société des Eaux de
Marseille Métropole (SEMM) de réaliser une pêche de sauvetage préalable sur la commune de Ventabre.

ARTICLE 5 : Lieu de capture
Les opérations auront lieu sur le canal de MARSEILLE, commune de Ventabren.(cf cartographie en annexe)

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés
Est autorisée l’utilisation du matériel portatif martin pêcheur de marque Dream Electronic
 
ARTICLE 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces et toutes les quantités sont autorisées.

ARTICLE 8 : Destination du poisson.
Tous les poissons capturés seront remis à l’eau à l’exception des poissons appartenant aux espèces identifiées
comme exotiques envahissantes, listées par l’arrêté du 14 février 2018 qui seront détruits au même titre que les
espèces pouvant provoquer des déséquilibres biologiques.
Lorsque la quantité de poissons à détruire est inférieure à 40 kg, ils sont détruits sur place. Au-dessus de 40 kg,
ils sont obligatoirement confiés à un équarrisseur pour destruction.
 
ARTICLE 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du
(des) détenteur (s) du droit de pêche.

ARTICLE 10 :Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu de transmettre par mail la date des opérations  avant leur
réalisation, à la DDTM 13 - Service Mer Eau Environnement et au chef du service départemental des Bouches-
du-Rhône de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB).

ARTICLE 11 : Compte rendu d'exécution
Le titulaire de l’autorisation est  tenu d’adresser dans un délai  de six  mois  suivant  les opérations de pêche
scientifique un compte rendu précisant les résultats des captures et la destination du poisson à la DDTM 13-
Service Mer Eau Environnement et au Service Départemental des Bouches-du-Rhône de l’Office Français pour
la Biodiversité (OFB).

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation
Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la présente autorisation
lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents chargés
de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 14 : Exécution
Le  pétitionnaire,  le  chef  du  service  départemental  des  Bouches-du-Rhône  de  l’Office  Français  pour  la
Biodiversité, ainsi que le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chef du
service chargé de la police de la pêche en eau douce, sont chargés de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 28/09/2020

SIGNE

L’adjoint à la Cheffe du Pôle Milieux Aquatiques

Arnaud Verquerre

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40

www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Annexe     :   plan de localisation
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Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2020-09-28-003

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle

dénommée « DOISNE FREDERIC » sise à LA CIOTAT

(13600) dans le domaine funéraire,  du 28 septembre 2020
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2020/N°                            

Arrêté portant habilitation de l’entreprise individuelle dénommée « DOISNE FREDERIC » sise à
LA CIOTAT (13600) dans le domaine funéraire,  du 28 septembre 2020

   
Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
       Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;
 
Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu la demande reçue le 17 août 2020 de Monsieur Frédéric DOISNE, auto-entrepreneur, sollicitant
l’habilitation funéraire de l’entreprise individuelle dénommée « DOISNE FREDERIC » sise 134 traverse
des Logis de Brunet à LA CIOTAT (13600) dans le domaine funéraire ;

Vu l’attestation  d’inscription  en date du 17 septembre 2020 de l’UDIFE FORMATION attestant  de
l’inscription  en  formation  de  dirigeant  d’entreprise  funéraire  de  niveau  VI  de  Monsieur  Frédéric
DOISNE ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E

Article 1  er : L’entreprise individuelle dénommée  « DOISNE FREDERIC » sise 134 traverse des Logis
de Brunet à LA CIOTAT (13600) représentée par M. Frédéric DOISNE, est habilitée pour exercer sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- fourniture de personnel,  des objets  et  prestations nécessaires aux obsèques,  inhumations,
exhumations et crémations 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 20-13-0335

Article 3 : L'habilitation est accordée pour 5 ans à compter de la date du présent arrêté. La demande
de  renouvellement  devra  être  effectuée  deux  mois  avant  son  échéance.  Le  renouvellement  de
l’habilitation  sera  conditionné  notamment  par  la  production  du  diplôme  de  dirigeant
d’entreprise funéraire conformément à la législation en vigueur   ;

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet  du département  où les faits  auront  été constatés,  conformément  aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  6 :  La  présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification,  d’un  recours  gracieux  auprès  de  mes  services,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  de
Monsieur  le  ministre  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  ;  d’un  recours
contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur Départemental
de la  Sécurité  Publique  des Bouches-du-Rhône sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

FAIT à MARSEILLE, le 28/09/2020

Pour le Préfet
Le Chef de Bureau

SIGNE
Marylène CAIRE
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